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ANMERKUNGEN"[ DU] CONSEIL DE SCHWIZ" ZU DEM IHNEN [ VON OBERST
FRANZ FRIEDRICH ODER MARKUS RUDOLF KYD] VORGELEGTEN
ENTWURF EINER KAPITULATION MIT VENEDIG

Gehört zu ÄH 60/22

"1 . que si le Résident [ von Venedig , Giovanni Maria Vincent  i ] a envye

D ' une Levé , qu ' il s ' adresse dans Les formes au Canton,

2 . L ' on a fait attandre a . . . [ Kyd] par le Landame [ Josef Anton ] R e d i n g

que L ' on examinerait Les Capitulattions du passé,

3 . qu ' il faloit oustre Cela ouvrir les pasages que cette Republique nous

tient fermée,

4 . De Remedier a L ' aliance , ofencive , et Defancive Contractte enttre Cette

Republique , et les Cantons protestons , affin que nous n ' en soyons plus

endomagê Corme a esté fait Dans nos Desordres Derniers [ - 2 . Villmerger-

krieg ! - ] .

5 . Qu ' il faloit des assurances pour toutte les points , et articles , Dans le

pays Mesme, affin que L ' on peut avoir des garans tant pour le service de

nos troupes sur Terres fermes que pour le payement D 'gcelles,"

Von gleicher Hand wie AH GO/22. AH 60 , 37
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